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Oui à des services d’appels en urgence dans nos trois langues nationales et en anglais,

c’est une question de vie ou de mort !

Bruxelles, le 20 avril 2010

En novembre 2007, Christine Defraigne a déposé une proposition de loi relative aux appels d’urgence. Elle estime que  tout appel au système d’appel unifié doit pouvoir être traité au moins dans les trois langues nationales et en anglais, conformément aux conditions, critères de qualité et modalités fixées par le Roi. La Sénatrice MR considère qu’il est important que l’appelant, en état de détresse, soit compris correctement par son interlocuteur du centre d’appel d’urgence  pour éviter  des drames. 

Cette proposition de loi a été votée, en commission de l’intérieur du Sénat, aujourd'hui à l'unanimité avec l’abstention ... du Vlaams Belang (10-0-1).

Le texte initial a fait l’objet d’amendements rédigés en parfaite collaboration avec le cabinet de la Ministre de l’intérieur et l’ensemble des groupes politiques. Ceux –ci prévoient :

· un champ d’application plus large (on touche à la loi sur l’aide médicale urgente mais aussi aux centres d’appel 100 et 101), 

· un système de message électronique (SMS actuellement en cours d’expérimentation) à l’attention des malentendants  

· des critères d’exigences en matière de connaissances des langues prévus par le Roi

· et   une entrée en vigueur des différents articles laissée aux bons soins du gouvernement.

Par ailleurs, l’avis de la commission permanente de contrôle linguistique a été sollicité par la ministre. Il est plus favorable que prévu puisqu’actuellement il n’est pas possible qu’un appel soit traité dans une autre langue que celle la région d’où il est lancé. Mais, les lois coordonnées sur l’emploi des langues prévoient une possibilité de dérogation si elle est mise en place par une loi spécifique. Cette proposition de loi qui nous préoccupe ici constitue cette loi spécifique. 

Au niveau de l’impact budgétaire.  Le recours à une  société de traduction externe (comme solution transitoire), ainsi que les primes à l’attention des agents  représenteraient, d’après la Ministre, un budget de 2,5 à 3 millions d’euros. Budget qui serait récurrent. En effet, la fonction doit faire l’objet de primes pour être attrayantes. C’est un métier difficile et stressant. 

Le cabinet a insisté sur le fait que la mise en œuvre serait progressive. Christine Defraigne veillera à ce que cela ne soit pas reporté aux calendes grecques !

